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 Ordre du jour du Conseil municipal 
 
Séance extraordinaire du mardi 10 septembre 2024 

- Salle du Conseil 

 

 

Adoption de l’ordre du jour du Conseil municipal du 10 septembre 2024  

1. Hors Délégation – Maintien ou non de la 19ème Adjointe au Maire dans ses fonctions – 

Approbation  

2. Hors Délégation – Détermination du nombre d’Adjoints – Approbation 

3. Hors Délégation – Élection des Adjointes au Maire sur les postes déclarés vacants – 

Approbation 
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Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 

 
 

Séance extraordinaire du mardi 10 septembre 2024 

 

 

Procès-verbal 

 

 
Convoqué le 4 septembre 2024, le Conseil municipal de la Ville de Montpellier s’est réuni en 

Salle du Conseil, le mardi 10 septembre 2024 à 18 heures, sous la présidence de Monsieur le 

Maire, Michaël DELAFOSSE. 

 

Nombre de membres en exercice : 65 

 

Présents : Nadia AKIL, Eddine ARIZTEGUI, Michel ASLANIAN, Christian ASSAF, Yves 

BARRAL, Boris BELLANGER, Christophe BOURDIN, Françoise BOUTET-WAISS, Véronique 

BRUNET, Elodie BRUN-MANDON, Emilie CABELLO, Michel CALVO, Roger-Yannick 

CHARTIER, Sébastien COTE, Michaël DELAFOSSE, Jean- Dominique DELAVEAU, Alenka 

DOULAIN, Caroline DUFOIX, Abdi EL KANDOUSSI, Hind EMAD, Julie FRÊCHE, Clara 

GIMENEZ, Serge GUISEPPIN, Clare HART, Mylvia HOUGUET, Salim JAWHARI, Stéphane 

JOUAULT, Mustapha LAOUKIRI, Mustapha MAJDOUL, Sophiane MANSOURIA, Nicole 

MARIN-KHOURY, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Marie MASSART, Laurent NISON, 

Yvan NOSBE, Bruno PATERNOT, Manu REYNAUD, Séverine SAINT-MARTIN, Agnès SAURAT, 

Philippe SAUREL, Mikel SEBLIN, Radia TIKOUK, Alban ZANCHIELLO. 

 

Absent(es) ayant voté par procuration en application de l'article L. 2121-20 du Code général 

des collectivités territoriales :   

Tasnime AKBARALY ayant donné pouvoir à Nicole MARIN-KHOURY, Mohed ALTRAD ayant 

donné pouvoir à Serge GUISEPPIN, Georges ARDISSON ayant donné pouvoir à Hervé MARTIN, 

Mickaël DIORE ayant donné pouvoir à Alban ZANCHIELLO, Fanny DOMBRE-COSTE ayant 

donné pouvoir à Julie FRÊCHE, Maryse FAYE ayant donné pouvoir à Véronique BRUNET, Fatma 

NAKIB ayant donné pouvoir à Manu REYNAUD, Agnès ROBIN ayant donné pouvoir à Boris 

BELLANGER. 

 

Absent(es) / Excusé(es) 
Luc ALBERNHE, Jacques DOMERGUE, Stéphanie JANNIN, Flora LABOURIER, Coralie 

MANTION, Patricia MIRALLES, Clothilde OLLIER, Catherine RIBOT, Célia SERRANO, Bernard 

TRAVIER, Joëlle URBANI, François VASQUEZ, Annie YAGUE. 

 

Secrétaire de séance : 

Clara GIMENEZ 
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Diffusion de la Marseillaise. 

 

Monsieur le Maire : Mes chers collègues, bonjour à tous et à toutes, vous pouvez prendre place. Je 

vais donner la parole à Madame GIMENEZ pour qu’elle puisse procéder à l’appel. 

 

Clara GIMENEZ procède à l’appel. 

 

Monsieur le Maire : Nous avons le quorum. Nous pouvons valablement délibérer. 

 

Monsieur le Maire déclare la séance ouverte.  

 

Monsieur le Maire : Merci chers collègues d’avoir répondu pour ce Conseil exceptionnel, qui est lié 

à la loi sur le non-cumul des mandats, entre les fonctions exécutives au sein d’une collectivité et celles 

de parlementaires de la République. Madame DOMBRE COSTE, qui était Première Adjointe, a été 

élue députée de la 3ème circonscription de l’Hérault. Elle est elle-même à Paris ce jour, non pas en 

séance à l’Assemblée, mais pour des travaux au Parlement. A ce titre, elle a remis sa démission en sa 

qualité d’Adjointe.   

 

Adoption de l'ordre du jour du Conseil municipal du 10 septembre 2024 

 

Monsieur le Maire : il nous convient donc de délibérer sur la proposition d’ordre du jour, comprenant 

trois affaires, pour permettre son remplacement et l’élection d’une nouvelle Adjointe. 

 

A l'issue d'un vote à main levée, l’ordre du jour est adopté à l'unanimité. 

 

Pour : 51 voix 

 

Monsieur le Maire : Pour information, le procès-verbal de la dernière séance du 11 juillet sera 

présenté au 15 octobre, et de la même manière, les synthèses des décisions. 

 

1. Hors Délégation - Maintien ou non de la 19ème Adjointe au Maire dans ses fonctions – 

Approbation 

 

Monsieur le Maire : Affaire no1, la délégation de Madame BRUNET a été rapportée par arrêté 

municipal en date du 4 septembre 2024. Il convient de se prononcer sur le maintien ou non de Madame 

BRUNET dans ses fonctions d’Adjointe. Je vous propose de voter pour le non-maintien au poste de 

19ème Adjointe – c’est un peu compliqué, mais c’est ainsi. Qui est contre ? Qui s’abstient ? Qui ne 

prend pas part au vote ?  

 

A l'issue d'un vote à main levée, le Conseil décide à l’unanimité du non maintien de Madame BRUNET 

dans ses fonctions de 19ème Adjointe au Maire.  

 

Pour : 51 voix 
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2. Hors Délégation - Détermination du nombre d’Adjoints – Approbation 

 

Monsieur le Maire : Détermination du nombre d’Adjoints. Il convient donc désormais de maintenir 

à 25 le nombre d’Adjoints et d’Adjointes de la Ville de Montpellier, avec le respect de la parité. Y a-

t-il des oppositions ? Des abstentions ? Des refus de prendre part au vote ?  

 

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 

 

Pour : 51 voix 

 

Mme. H. EMAD entre en séance.  

 

3. Hors Délégation - Élection des Adjointes au Maire sur les postes déclarés vacants – 

Approbation 

 

Monsieur le Maire : Election des Adjointes au Maire sur les postes déclarés vacants. Il faut désigner 

deux scrutateurs : Madame GIMENEZ et Monsieur REYNAUD. Qui est contre ces scrutateurs ? Qui 

s’abstient ? Qui ne prend pas part au vote ? Merci. 

 

A l'issue d'un vote à main levée, Madame Clara GIMENEZ et Monsieur Manu REYNAUD sont 

désignés scrutateurs. 

 

Pour : 52 voix 

 

Monsieur le Maire : Election de la 1ère et de la 19ème Adjointe. Je vous propose une liste, avec comme 

1ère Adjointe Madame Véronique BRUNET et 19ème Adjointe Madame Elodie BRUN-MANDON.  

C’est la proposition que je formule.  

 

Y-a-t-il d’autres candidatures ? Pas d’autre candidature, l’appel à candidatures est clos.  

 

Monsieur le Maire propose la liste suivante :  

- 1ère Adjointe : Véronique BRUNET  

- 19ème Adjointe : Elodie BRUN-MANDON 

 

Aucune autre liste n’est proposée. 

 

Monsieur le Maire : Je déclare le scrutin ouvert, qui se déroule à bulletin secret, il faut inscrire les 

deux noms.  

 

Il est procédé au vote à bulletin secret. 

 

Monsieur le Maire : Chers collègues merci beaucoup, les scrutateurs ont terminé de dépouiller : 52 

votants, 2 nuls, 4 blancs, 46 voix exprimées. Madame BRUNET est élue au poste de 1ère Adjointe et 

Madame BRUN-MANDON au poste de 19ème Adjointe.  

 

A la suite d’un vote à bulletin secret, la liste proposée par Monsieur le Maire a obtenu 46 voix sur 52 

votants ; 46 suffrages exprimés, 4 blancs et 2 nuls. 
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Ont été élues : 

- Madame Véronique BRUNET (Première Adjointe) 

- Madame Elodie BRUN-MANDON (19ème Adjointe) 

 

Applaudissements. 

 

Monsieur le Maire :  Je vais donc, comme il est de coutume, remettre au pupitre à chacune l’écharpe 

d’Adjointe, qui, elle, est argentée. Madame BRUNET aura la délégation à l’éducation, et conservera 

les quartiers ouest de Montpellier, Celleneuve notamment et la Mosson, dans la délégation de 

Première Adjointe, car ce sont des priorités de notre mandat. Le plan école, sur lequel, d’ailleurs, de 

manière unanime, vous avez délibéré – comme sur les sujets très ambitieux de rénovation urbaine 

que nous portons dans le quartier de la Mosson – pour ce quartier populaire, la mythique, légendaire 

Paillade. Très rapidement, nous aurons un rendez-vous commun, dont le symbole sera le début de la 

destruction par grignotage de la tour d’Assas. Il y aura d’autres changements de délégation pour un 

peu rééquilibrer le travail, et ce sera communiqué ultérieurement. Madame BRUN-MANDON, 

évidemment, conserve le travail autour des questions de santé, d’éducation à la santé, de suivi du 

contrat local de santé, du volet santé mentale qui est à l’œuvre, qui est tellement important aussi.  

 

Je vous propose de remettre d’abord l’écharpe à Élodie [BRUN-MANDON], et puis ensuite à 

Véronique [BRUNET]. Merci, chers collègues, de rester. 

 

Applaudissements.  

 

Il est procédé à la remise des écharpes. 

 

Monsieur le Maire :  Mes chers collègues, nous sommes au terme de cette séance du Conseil 

municipal. Comme je l’ai indiqué, il y aura quelques mouvements de délégation, ça relève d’arrêtés 

municipaux. Notre prochaine séance aura lieu le 15 octobre. 

 

Peut-être juste un petit mot de conclusion sur un sujet d’actualité nationale, Monsieur le Directeur 

Général, à travers vous tous les agents de la fonction publique territoriale, pour le dramatique crime 

qui a eu lieu dimanche auprès d’un agent public, qui était présent et qui a cherché à aider. 

Evidemment, c’est absolument dramatique. Témoignons de notre soutien aux habitants de Grenoble, 

aux élus de Grenoble, au Maire de Grenoble, face à cette épreuve. 

 

Chers collègues, merci beaucoup de vous être rendus disponibles en cette fin d’après-midi, pour sans 

doute le Conseil le plus court de notre mandat. Rendez-vous le 15 octobre. Merci à tous. Un petit 

rafraîchissement vous attend. Pour la presse, Madame BRUNET et Madame BRUN-MANDON 

seront évidemment à votre disposition. Merci. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h00. 









Affaire 001

Séance ordinaire du 
mardi 10 septembre 2024

Maintien ou non de la 19ème Adjointe au Maire dans ses fonctions - Approbation

Par  arrêté  n° VAR2024-0166 du  4  septembre  2024,  les  délégations  de  fonctions  consenties  à Madame
Véronique BRUNET, 19ème Adjointe au Maire dans les domaines du Quartier Mosson et de la Jeunesse ont
été retirées. Conformément à l’article L. 2122-18 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), en
cas de retrait des délégations accordées par Monsieur le Maire à une Adjointe, le Conseil  municipal doit se
prononcer sur le maintien ou non de celle-ci dans ses fonctions d’Adjointe au Maire. 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

- De se prononcer sur le non-maintien de la 19ème Adjointe au Maire dans ses fonctions ;
- D’autoriser le Maire, ou son représentant, à signer tout document relatif à cette affaire.
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Affaire 002

Séance ordinaire du 
mardi 10 septembre 2024

Détermination du nombre d'Adjoints - Approbation

Compte-tenu de la démission de Madame Fanny DOMBRE-COSTE de ses fonctions de Première Adjointe
au Maire et sous réserve du non-maintien de la 19ème Adjointe dans ses fonctions par délibération du présent
Conseil municipal, il convient de déterminer le nombre d’Adjoints au Maire de la Ville de Montpellier.

En application des dispositions de l’article L. 2122-2 du Code général des collectivités territoriales (CGCT),
« le Conseil municipal détermine le nombre des Adjoints au Maire sans que ce nombre puisse excéder 30 %
de l’effectif légal du Conseil municipal ». Compte tenu de la strate démographique dans laquelle se situe la
Ville  de  Montpellier,  cette  disposition  permet  au  Conseil  municipal  de  créer  au  maximum  19  postes
d’Adjoints au Maire. Par ailleurs, l’article L. 2122-2-1 du CGCT prévoit la possibilité, dans les communes
de  80  000  habitants  et  plus,  de  créer  des  postes  d’Adjoints  au  Maire  principalement  chargés  d’un  ou
plusieurs quartiers, «  sans toutefois que le nombre de ceux-ci puisse excéder 10 % de l'effectif légal du
Conseil municipal ». Cette disposition permet donc de créer au maximum 6 postes d’Adjoints au Maire
supplémentaire.

Au vu de ces dispositions législatives, il est donc proposé de fixer à 25 le nombre d’Adjoints au Maire de la
Ville de Montpellier. 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

- De maintenir à 25 le nombre d’Adjoints au Maire de la Ville de Montpellier ;
- D’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document relatif à cette affaire.
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Affaire 003

Séance ordinaire du 
mardi 10 septembre 2024

Élection des Adjointes au Maire sur les postes déclarés vacants - Approbation

Compte-tenu de la démission de Madame Fanny DOMBRE-COSTE de ses fonctions de Première Adjointe
au Maire et sous réserve de l’approbation du non-maintien de la 19ème Adjointe dans ses fonctions ainsi que
de la détermination du nombre d’Adjoints au Maire  à 25  par délibérations du présent Conseil municipal,
deux  postes  d’Adjointes  au  Maire  sont  déclarés  vacants,  il  convient  donc  de  procéder  à  une  élection,
conformément à l’article L. 2122-7-2 du Code général des collectivités territoriales (CGCT). 

Les Adjoints au Maire sont élus à bulletin secret, au scrutin de liste et à la majorité absolue, sans panachage,
ni vote préférentiel. 

La liste doit en principe être composée alternativement d'un candidat de chaque sexe mais, l’élection étant ici
partielle et visant à remplacer deux Adjointes sortantes, il conviendra au contraire que la liste comprenne les
noms de deux candidates de sexe féminin, permettant ainsi de faire respecter les règles de parité au sein de
l’exécutif considéré dans sa globalité. 

Si, après deux tours de scrutin, aucune liste n’a obtenu la majorité absolue, il sera procédé à un troisième
tour et l’élection aura lieu à la majorité relative. En cas d’égalité des suffrages, la liste de candidates ayant la
moyenne d’âge la plus élevée sera déclarée élue. 

Selon les dispositions précitées, il est donc proposé de procéder à l’élection de deux Adjointes au scrutin de
liste afin de pourvoir les postes de Première et 19ème Adjointes.

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

- De procéder à l’élection de deux nouvelles Adjointes, occupant les postes de Première et 19ème Adjointes,
selon les modalités exposées ci-dessus ; 
- D’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document relatif à cette affaire.
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Délibération n°V2024-268

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
mardi 10 septembre 2024

L’an  deux-mille-vingt-quatre  et  le  dix  septembre,  les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés au lieu ordinaire des séances, Salle du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Michaël DELAFOSSE.

Nombre de membres en exercice : 65

Hors Délégation Présents :
Nadia AKIL, Eddine ARIZTEGUI, Michel ASLANIAN, Christian ASSAF, Yves BARRAL, Boris BELLANGER,
Christophe  BOURDIN,  Françoise  BOUTET-WAISS,  Véronique  BRUNET,  Elodie  BRUN-MANDON,  Emilie
CABELLO,  Michel  CALVO,  Roger-Yannick  CHARTIER,  Sébastien  COTE,  Michaël  DELAFOSSE,  Jean-
Dominique DELAVEAU, Alenka DOULAIN, Caroline DUFOIX, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Clara
GIMENEZ,  Serge  GUISEPPIN,  Clare  HART,  Mylvia  HOUGUET,  Salim  JAWHARI,  Stéphane  JOUAULT,
Mustapha  LAOUKIRI,  Mustapha  MAJDOUL,  Sophiane  MANSOURIA,  Nicole  MARIN-KHOURY,  Isabelle
MARSALA,  Hervé  MARTIN,  Marie  MASSART,  Laurent  NISON,  Yvan  NOSBE,  Bruno  PATERNOT,  Manu
REYNAUD, Séverine SAINT-MARTIN, Agnès SAURAT, Philippe SAUREL, Mikel SEBLIN, Radia TIKOUK,
Alban ZANCHIELLO.

Absent(es) ayant voté par procuration en application de l'article L. 2121-20
du Code général des collectivités territoriales :
Tasnime AKBARALY ayant donné pouvoir à Nicole MARIN-KHOURY, Mohed ALTRAD ayant donné pouvoir à
Serge GUISEPPIN, Georges ARDISSON ayant donné pouvoir à Hervé MARTIN, Mickaël DIORE ayant donné
pouvoir à Alban ZANCHIELLO, Fanny DOMBRE-COSTE ayant donné pouvoir à Julie FRÊCHE, Maryse FAYE
ayant donné pouvoir  à  Véronique  BRUNET,  Fatma NAKIB ayant donné pouvoir  à  Manu REYNAUD, Agnès
ROBIN ayant donné pouvoir à Boris BELLANGER.

Absent(es) / Excusé(es) :
Luc  ALBERNHE,  Jacques  DOMERGUE,  Hind  EMAD,  Stéphanie  JANNIN,  Flora  LABOURIER,  Coralie
MANTION, Patricia MIRALLES, Clothilde OLLIER, Catherine RIBOT, Célia  SERRANO, Bernard TRAVIER,
Joëlle URBANI, François VASQUEZ, Annie YAGUE

Maintien ou non de la 19ème Adjointe au Maire dans ses fonctions - Approbation

Monsieur Michaël DELAFOSSE, Maire, rapporte :

Par  arrêté  n° VAR2024-0166 du  4  septembre  2024,  les  délégations  de  fonctions  consenties  à Madame
Véronique BRUNET, 19ème Adjointe au Maire dans les domaines du Quartier Mosson et de la Jeunesse ont
été retirées. Conformément à l’article L. 2122-18 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), en
cas de retrait des délégations accordées par Monsieur le Maire à une Adjointe, le Conseil  municipal doit se
prononcer sur le maintien ou non de celle-ci dans ses fonctions d’Adjointe au Maire. 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

- De se prononcer sur le non-maintien de la 19ème Adjointe au Maire dans ses fonctions ;
- D’autoriser le Maire, ou son représentant, à signer tout document relatif à cette affaire.

À l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 
Pour : 51 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 12 septembre 
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Délibération n°V2024-268

2024 

Pour extrait conforme,
Monsieur le Maire
 
Signé.

Michaël DELAFOSSE

Publiée le : 13 septembre 2024 

Liste des annexes transmises en Préfecture :

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20240910-276835-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 12/09/24 
Réception en Préfecture : 12/09/24 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification, en vertu de l’article R. 421-5 du Code de 
justice administrative. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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Délibération n°V2024-269

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
mardi 10 septembre 2024

L’an  deux-mille-vingt-quatre  et  le  dix  septembre,  les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés au lieu ordinaire des séances, Salle du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Michaël DELAFOSSE.

Nombre de membres en exercice : 65

Hors Délégation Présents :
Nadia AKIL, Eddine ARIZTEGUI, Michel ASLANIAN, Christian ASSAF, Yves BARRAL, Boris BELLANGER,
Christophe  BOURDIN,  Françoise  BOUTET-WAISS,  Véronique  BRUNET,  Elodie  BRUN-MANDON,  Emilie
CABELLO,  Michel  CALVO,  Roger-Yannick  CHARTIER,  Sébastien  COTE,  Michaël  DELAFOSSE,  Jean-
Dominique DELAVEAU, Alenka DOULAIN, Caroline DUFOIX, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Clara
GIMENEZ,  Serge  GUISEPPIN,  Clare  HART,  Mylvia  HOUGUET,  Salim  JAWHARI,  Stéphane  JOUAULT,
Mustapha  LAOUKIRI,  Mustapha  MAJDOUL,  Sophiane  MANSOURIA,  Nicole  MARIN-KHOURY,  Isabelle
MARSALA,  Hervé  MARTIN,  Marie  MASSART,  Laurent  NISON,  Yvan  NOSBE,  Bruno  PATERNOT,  Manu
REYNAUD, Séverine SAINT-MARTIN, Agnès SAURAT, Philippe SAUREL, Mikel SEBLIN, Radia TIKOUK,
Alban ZANCHIELLO.

Absent(es) ayant voté par procuration en application de l'article L. 2121-20
du Code général des collectivités territoriales :
Tasnime AKBARALY ayant donné pouvoir à Nicole MARIN-KHOURY, Mohed ALTRAD ayant donné pouvoir à
Serge GUISEPPIN, Georges ARDISSON ayant donné pouvoir à Hervé MARTIN, Mickaël DIORE ayant donné
pouvoir à Alban ZANCHIELLO, Fanny DOMBRE-COSTE ayant donné pouvoir à Julie FRÊCHE, Maryse FAYE
ayant donné pouvoir  à  Véronique  BRUNET,  Fatma NAKIB ayant donné pouvoir  à  Manu REYNAUD, Agnès
ROBIN ayant donné pouvoir à Boris BELLANGER.

Absent(es) / Excusé(es) :
Luc  ALBERNHE,  Jacques  DOMERGUE,  Hind  EMAD,  Stéphanie  JANNIN,  Flora  LABOURIER,  Coralie
MANTION, Patricia MIRALLES, Clothilde OLLIER, Catherine RIBOT, Célia  SERRANO, Bernard TRAVIER,
Joëlle URBANI, François VASQUEZ, Annie YAGUE

Détermination du nombre d'Adjoints - Approbation

Monsieur Michaël DELAFOSSE, Maire, rapporte :

Compte-tenu de la démission de Madame Fanny DOMBRE-COSTE de ses fonctions de Première Adjointe
au Maire et sous réserve du non-maintien de la 19ème Adjointe dans ses fonctions par délibération du présent
Conseil municipal, il convient de déterminer le nombre d’Adjoints au Maire de la Ville de Montpellier.

En application des dispositions de l’article L. 2122-2 du Code général des collectivités territoriales (CGCT),
« le Conseil municipal détermine le nombre des Adjoints au Maire sans que ce nombre puisse excéder 30 %
de l’effectif légal du Conseil municipal ». Compte tenu de la strate démographique dans laquelle se situe la
Ville  de  Montpellier,  cette  disposition  permet  au  Conseil  municipal  de  créer  au  maximum  19  postes
d’Adjoints au Maire. Par ailleurs, l’article L. 2122-2-1 du CGCT prévoit la possibilité, dans les communes
de  80  000  habitants  et  plus,  de  créer  des  postes  d’Adjoints  au  Maire  principalement  chargés  d’un  ou
plusieurs quartiers, «  sans toutefois que le nombre de ceux-ci puisse excéder 10 % de l'effectif légal du
Conseil municipal ». Cette disposition permet donc de créer au maximum 6 postes d’Adjoints au Maire
supplémentaire.

Au vu de ces dispositions législatives, il est donc proposé de fixer à 25 le nombre d’Adjoints au Maire de la
Ville de Montpellier. 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :
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Délibération n°V2024-269

- De maintenir à 25 le nombre d’Adjoints au Maire de la Ville de Montpellier ;
- D’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document relatif à cette affaire.

À l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 
Pour : 51 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 12 septembre 
2024 

Pour extrait conforme,
Monsieur le Maire
 
Signé.

Michaël DELAFOSSE

Publiée le : 13 septembre 2024 
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Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
mardi 10 septembre 2024

L’an  deux-mille-vingt-quatre  et  le  dix  septembre,  les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés au lieu ordinaire des séances, Salle du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Michaël DELAFOSSE.

Nombre de membres en exercice : 65

Hors Délégation Présents :
Nadia AKIL, Eddine ARIZTEGUI, Michel ASLANIAN, Christian ASSAF, Yves BARRAL, Boris BELLANGER,
Christophe  BOURDIN,  Françoise  BOUTET-WAISS,  Véronique  BRUNET,  Elodie  BRUN-MANDON,  Emilie
CABELLO,  Michel  CALVO,  Roger-Yannick  CHARTIER,  Sébastien  COTE,  Michaël  DELAFOSSE,  Jean-
Dominique  DELAVEAU,  Alenka  DOULAIN,  Caroline  DUFOIX,  Abdi  EL KANDOUSSI,  Hind  EMAD,  Julie
FRÊCHE, Clara GIMENEZ, Serge GUISEPPIN, Clare HART, Mylvia HOUGUET, Salim JAWHARI, Stéphane
JOUAULT, Mustapha LAOUKIRI,  Mustapha MAJDOUL, Sophiane MANSOURIA,  Nicole  MARIN-KHOURY,
Isabelle  MARSALA, Hervé MARTIN,  Marie  MASSART,  Laurent  NISON, Yvan NOSBE,  Bruno PATERNOT,
Manu  REYNAUD,  Séverine  SAINT-MARTIN,  Agnès  SAURAT,  Philippe  SAUREL,  Mikel  SEBLIN,  Radia
TIKOUK, Alban ZANCHIELLO.

Absent(es) ayant voté par procuration en application de l'article L. 2121-20
du Code général des collectivités territoriales :
Tasnime AKBARALY ayant donné pouvoir à Nicole MARIN-KHOURY, Mohed ALTRAD ayant donné pouvoir à
Serge GUISEPPIN, Georges ARDISSON ayant donné pouvoir à Hervé MARTIN, Mickaël DIORE ayant donné
pouvoir à Alban ZANCHIELLO, Fanny DOMBRE-COSTE ayant donné pouvoir à Julie FRÊCHE, Maryse FAYE
ayant donné pouvoir  à  Véronique  BRUNET,  Fatma NAKIB ayant donné pouvoir  à  Manu REYNAUD, Agnès
ROBIN ayant donné pouvoir à Boris BELLANGER.

Absent(es) / Excusé(es) :
Luc ALBERNHE, Jacques DOMERGUE, Stéphanie JANNIN, Flora LABOURIER, Coralie MANTION, Patricia
MIRALLES,  Clothilde  OLLIER,  Catherine  RIBOT,  Célia  SERRANO,  Bernard  TRAVIER,  Joëlle  URBANI,
François VASQUEZ, Annie YAGUE

Élection des Adjointes au Maire sur les postes déclarés vacants - Approbation

Monsieur Michaël DELAFOSSE, Maire, rapporte :

Compte-tenu de la démission de Madame Fanny DOMBRE-COSTE de ses fonctions de Première Adjointe
au Maire et sous réserve de l’approbation du non-maintien de la 19ème Adjointe dans ses fonctions ainsi que
de la détermination du nombre d’Adjoints au Maire  à 25  par délibérations du présent Conseil municipal,
deux  postes  d’Adjointes  au  Maire  sont  déclarés  vacants,  il  convient  donc  de  procéder  à  une  élection,
conformément à l’article L. 2122-7-2 du Code général des collectivités territoriales (CGCT). 

Les Adjoints au Maire sont élus à bulletin secret, au scrutin de liste et à la majorité absolue, sans panachage,
ni vote préférentiel. 

La liste doit en principe être composée alternativement d'un candidat de chaque sexe mais, l’élection étant ici
partielle et visant à remplacer deux Adjointes sortantes, il conviendra au contraire que la liste comprenne les
noms de deux candidates de sexe féminin, permettant ainsi de faire respecter les règles de parité au sein de
l’exécutif considéré dans sa globalité. 

Si, après deux tours de scrutin, aucune liste n’a obtenu la majorité absolue, il sera procédé à un troisième
tour et l’élection aura lieu à la majorité relative. En cas d’égalité des suffrages, la liste de candidates ayant la
moyenne d’âge la plus élevée sera déclarée élue. 

Selon les dispositions précitées, il est donc proposé de procéder à l’élection de deux Adjointes au scrutin de

Page 1 sur 2



Délibération n°V2024-270

liste afin de pourvoir les postes de Première et 19ème Adjointes.

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

- De procéder à l’élection de deux nouvelles Adjointes, occupant les postes de Première et 19ème Adjointes,
selon les modalités exposées ci-dessus ; 
- D’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document relatif à cette affaire.

Monsieur le Maire propose la liste suivante : BRUNET / BRUN-MANDON
Aucune autre liste n’est proposée.

A la suite d’un vote à bulletin secret, la liste proposée par Monsieur le Maire a obtenu 46 voix sur 52 votants
et 46 exprimés (0 contre, 4 blancs et 2 nuls).

Ont été élues :
- Madame Véronique BRUNET (Première Adjointe)
- Madame Elodie BRUN-MANDON (19ème Adjointe)

Fait à Montpellier, le 12 septembre 
2024 

Pour extrait conforme,
Monsieur le Maire
 
Signé.

Michaël DELAFOSSE

Publiée le : 13 septembre 2024 

Liste des annexes transmises en Préfecture :

- Procès-Verbal d'élection 
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